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MAIRIE DE 
CHÈVREMONT 

2 rue de l ’Église 

90340 CHÈVREMONT 
 

   Accueil  :  
 03 84 21 08 56 
 
     Horaires  :   

 •  Lundi  :  8h à 12h 

 • Mardi  :  fermé  

 • Mercredi  :  8h à 12h 

 • Jeudi  :  13h à 17h 

 • Vendredi  :  fermé 

 • Samedi :  9h à 12h 
 

     Courriel  :   
mairie@chevremont.fr  

  Site internet :                 

www.chevremont.fr  

FÊTE DE L’ENFANCE LE 06 AVRIL 2024 DE 09H30 À 12H00  
 

Venez nombreux ! 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES : ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
 

La date limite d’inscrip�on sur les listes électorales est fixée au :  

• mercredi 1
er

 mai (version dématérialisée), 

• vendredi 3 mai (version papier). 

EMPLOIS SAISONNIERS 
 

La Commune lance sa campagne de recrutement pour les emplois saisonniers (postes pour les 

ateliers municipaux et pour le mini-golf). 
 

Nous invitons les jeunes Chèvremontois de plus de 18 ans à déposer leur candidature en Mai-

rie ou par mail à mairie@chevremont.fr avant le 30 avril 2024. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le prochain Conseil Municipal se �endra le lundi 08 avril 2024 à 20h00 en Mairie. 



ASSOCIATION MON VILLAGE 
 

Prochain après-midi jeux le samedi 13 avril : l'associa�on 

vous invite de 14h30 à 18h00 à venir à la salle de la Chouga-

lante pour un après-midi de jeux de société. Ouvert à tout le 

monde, mul�-jeux et mul�-généra�onnel. Jeux de cartes, de 

plateaux, découvertes et nouveautés. Entrée gratuite. Venez 

avec vos amis et vos voisins. Les enfants doivent être accom-

pagnés de leurs parents. Vous pouvez apporter vos jeux favo-

ris ou emprunter ceux disponibles sur place. Une pe�te bu-

ve8e sera comme d'habitude à votre disposi�on.  
 

Randonnées : 2 randonnées sont prévues les mercredi 17 
avril et mardi 30 avril, départ 13h30, place du monument aux 

morts pour le covoiturage. Informa�on et inscrip�on auprès 

de Nicole Lab au 03.84.22.06.70 ou Claude Bogner au 

03.84.22.01.19. 
 

Troc de plantes : l'associa�on reconduit son troc de plantes le 
samedi 4 mai. Vous pouvez dès à présent préparer vos vi-

vaces, arbustes, plantes aroma�ques, cactées, plantes d'ap-

partement, pe�ts fruits et sachets de graines à déposer et à 

échanger. Le règlement et les condi�ons peuvent être obte-

nus dès à présent auprès de Claude Bogner. 
 

Costume du Galant : suite à la demande de l'associa�on, le 

Musée de la Citadelle de Belfort a accepté avec intérêt de 

prendre à sa charge la conserva�on et la mise en valeur du 

costume du Galant. Le costume est une valeur historique lo-

cale certaine. Il a été confec�onné en 1978 par Bénédicte 

Ducatel (couturière-costumière professionnelle) avec l'aide 

d’Anne8e Scatassi et de Raymonde Lehmann pour l’histo-

rique. Il a été remis au Musée pour  être intégré à l'inventaire 

du fonds de costumes qui permet de valoriser l'histoire bel-

fortaine et terrifortaine. 

 

CONCERT LE 07 AVRIL À LA CHOUGALANTE 

LES BEAUX JOURS ET LE BRUIT : HORAIRES  
 

Avec les beaux jours, chacun est heureux de profiter de sa terrasse. Il est donc important de limiter les bruits de voisinage 

et de respecter les règles afin que nous puissions mieux vivre ensemble.  
 

Travaux et chan�ers : les nuisances sonores sont interdites entre 20h et 7h ainsi que les dimanches et jours fériés.  
 

Bricolage et jardinage : les ou�ls bruyants (scies mécaniques, tronçonneuses, tondeuses à gazon, etc...) peuvent être u�li-

sés :  
 

• du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00,  

• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, 

• les dimanches et les jours fériés de 10h00 à 12h00. 
 
NOTA : les horaires ont été modifiés les dimanches par arrêté n°13/2024 du 28/03/2024. 

 
 Animaux : Ar�cle 9 de l’arrêté Préfectoral :  

« Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la 

tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, y compris par l’usage de 

tout disposi�f dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempes�ve. »    

Décret 95-408 du 18 avril 1995 rela�f à la lu�e contre les bruits de voisinage, arrêté Municipal N°13/2018 du 26 mars 2018 

et arrêté Préfectoral N°2015105-0005 du 15 avril 2015.  

 

RAPPEL : ILLIWAP 
 

L’applica�on est ac�ve depuis le 15 mars 2024. Pensez à la télécharger pour recevoir les informa�ons de la Commune. 


